Convocation du Conseil Municipal du 26 août 2024, adressée individuellement aux conseillers municipaux avec pour ordre du jour :

· Approbation du procès-verbal du 17 juin 2024
· Délibération évolution du périmètre territorial du Syndicat Intercommunal du Transport Scolaire et Fonctionnement du Collège de Rauzan
· Délibération remboursement visite médicale à Christian CORDON
· Délibération acceptant l’indemnité proposée par l’assureur (sécheresse)
· Délibération mandat au Centre de Gestion pour le lancement d’une consultation pour la passation d’une convention de participation protection sociale et complémentaire
· Délibération révision loyer 122 Rue Yvonne de la Seiglière
· Préparation fête de Baigneaux
· Questions diverses


PROCES-VERBAL DE LA SEANCE
DU 2 SEPTEMBRE 2024


Présents : Sandrine ALLAIN, Valérie BRUNET, Sophie BASSAN, Frédéric LAVERGNE, Hervé JULIEN, Emmanuel BASURCO, Christophe GUILHON

Absent excusé : Stéphanie PARCELLIER (pouvoir à Sophie BASSAN)

Absent : Thierry DONVAL


Secrétaire de séance : Christophe GUILHON



APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU 17  JUIN 2024

Validation du procès-verbal du 17 juin 2024 :   Pour : 8     Abstention : 0      Contre : 0


DELIBERATION N° 2024/25 : EVOLUTION DU PERIMETRE TERRITORIAL DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU TRANSPORT SCOLAIRE ET DE FONCTIONNEMENT DU COLLEGE DE RAUZAN

Le conseil municipal,
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-18, L. 5211-19, L.5212-16 et L.5711-1 ;
Vu la délibération du comité syndical du SITSF du 15 juillet 2024 ;

Le Maire expose :
Il est expliqué qu’il s’agit de régulariser la situation des communes de Saint Jean de Blaignac, Sainte Florence, Saint Pey de Castets, Civrac et Montignac. Ces communes ne sont pas juridiquement membres du syndicat car le périmètre du syndicat n’a vu aucune extension validée par arrêté préfectoral.
Les délibérations de demande d’adhésion de chaque commune ont été reçues par le syndicat. Leur adhésion est légitime étant donné qu’elles ont participé financièrement au syndicat depuis de nombreuses années.
Ceci étant exposé, il est donc proposé au conseil municipal :
· D’approuver, conformément à l’article L.5211-18 du code général des collectivités territoriales, l’adhésion des 5 communes au SITSF dès l’approbation par arrêté préfectoral.
· D’autoriser Madame le Maire à prendre toute mesure d’exécution de la présente délibération.
Après en avoir délibéré, décide d’approuver, conformément à l’article L.5211-18 du code général des collectivités territoriales, l’adhésion des 5 communes au SITSF dès l’approbation par arrêté préfectoral.
· D’autoriser Madame le Maire à prendre toute mesure d’exécution de la présente délibération.

Pour : 8                                   Abstention : 0                            Contre : 0

DELIBERATION N° 2024/26 : DELIBERATION REMBOURSEMENT VISITE MEDICALE A CHRISTIAN CORDON

Madame le Maire fait part au conseil municipal, que l’Adjoint Technique, Christian CORDON a passé un examen médical d’aptitude à l’embauche chez un médecin agréé.

Il a lui-même réglé la note d’honoraires qui s’élevait à 65 €.

Madame le Maire propose au conseil municipal de rembourser cette visite à Christian CORDON.

Le conseil municipal accepte et autorise Mme le Maire à verser la somme de 65 € à Christian CORDON.


Pour : 8                                   Abstention : 0                            Contre : 0


DELIBERATION N° 2024/27 : ACCEPTATION DE L’INDEMNITE PROPOSEE PAR GROUPAMA CONCERNANT LE SINISTRE SECHERESSE 2017

Madame le Maire fait part au conseil municipal, du montant de l’indemnité proposé par Groupama concernant le sinistré sécheresse 2017 sur l’école. 
L’indemnité versée est de 49 943,12 € dont le détail est le suivant : 55 492,36 € (après prise en compte du FCTVA), déduction de la franchise légale de 10 % du montant des dommages soit :  5 549,24 €

Le conseil municipal accepte l’indemnité proposée par l’assureur Groupama, et charge Mme le Maire d’effectuer les démarches nécessaires.

Pour : 8                                   Abstention : 0                            Contre : 0


DELIBERATION N° 2024/28 : MANDAT AU CENTRE DE GESTION POUR  LE LANCEMENT D’UNE CONSULTATION POUR LA PASSATION D’UNE CONVENTION  DE PARTICIPATION PROTECTION SOCIALE ET COMPLEMENTAIRE

Le Conseil municipal,
Vu la législation relative aux assurances,
Vu les articles L 827-1 et suivants du code général de la fonction publique relatifs à la protection sociale complémentaire,
Vu les articles L 221-1 et suivants du code général de la fonction publique relatifs à la négociation et accords collectifs,
Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents et les quatre arrêtés d’application du 8 novembre 2011,
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement,
Vu la délibération n° DE-0063-2023 du Conseil d’administration du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Gironde en date du 13 décembre 2023 autorisant le lancement d’une convention de participation pour la couverture des risques prévoyance et/ou santé ;
Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial du 25 juin 2024
Considérant l’exposé de Madame le Maire, 
 Les employeurs publics territoriaux doivent contribuer au financement des garanties d’assurance de protection sociale complémentaire auxquelles les agents qu'ils emploient souscrivent, permettant de couvrir :
- Les risques santé : frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident,
- Les risques prévoyance : incapacité de travail, invalidité, inaptitude ou de décès.

La protection sociale complémentaire (PSC) est devenue l’un des outils clé de la politique sociale des employeurs publics territoriaux. Pour précision, la PSC est déclinée en deux risques bien distincts :
		
-	Les risques prévoyance (protection de l’agent en cas d’arrêt de travail, de mise en retraite pour invalidité et décès) : la participation de l’employeur devient obligatoire à compter du 1er janvier 2025. Un accord collectif national portant réforme de la PSC des agents territoriaux du 11 juillet 2023 conclu entre les partenaires sociaux et les associations d’employeurs va plus loin avec la participation de l’employeur d’un montant minimal de 50% de la cotisation à verser aux agents qui auront l’obligation d’adhérer à un contrat collectif souscrit par l’employeur. La mise en place de ce contrat nécessitera un accord conclu à l’issue d’une négociation collective locale. Ce dispositif sera effectif à compter de la transposition normative de cet accord national.
-	Les risques santé (ou mutuelle) : la participation devient obligatoire d’un montant minimum de 15 € mensuel brut par agent à compter du 1er janvier 2026. L’employeur devra verser sa participation en choisissant l’un des trois modes de contractualisation : contrat individuel labellisés, contrat collectif à adhésion facultative des agents ou contrat collectif à adhésion obligatoire souscrit après conclusion d’un accord collectif valide.
Le processus de consultation sera commun aux employeurs territoriaux du département qui auront formulé leur intention par courrier, afin de mutualiser les risques à couvrir, et rechercher des tarifs compétitifs au bénéfice des agents.
Les conventions de participation seront conclues par le centre de gestion pour le compte des employeurs, au même titre que les contrats collectifs d’assurance associés, en déclinaison de l’article L827-7 du code général de la fonction publique.
Les organisations syndicales seront associées à la démarche.
En application des dispositions de l’article L.827.7 du code général de la fonction publique, le Centre de Gestion a une obligation de proposer aux employeurs publics territoriaux des garanties issues de contrats collectifs (procédure des conventions de participation).
Le Centre de Gestion va lancer une consultation pour retenir un organisme d’assurance. Les employeurs doivent bien au préalable délibérer pour donner mandat au Centre de Gestion après avis de leur Comité Social Territorial (art. 4 décret n°2011-1474). 
Sur le rapport de Madame le Maire après en avoir délibéré, et à la majorité des suffrages exprimés,
Le Conseil Municipal,
DECIDE de se joindre à la procédure de mise en concurrence pour la passation de la convention de participation relative au risque Santé et/ou prévoyance que le Centre de gestion de la Gironde va engager
 
ET
 
PREND ACTE que les tarifs et garanties lui seront soumis préalablement afin qu’il puisse prendre ou non la décision de signer la convention de participation relative au risque Santé et /ou Prévoyance souscrite par le CDG 33 à compter du 1er janvier 2025.

Pour : 8                                   Abstention : 0                            Contre : 0




DELIBERATION N° 2024/29 : REVISION DU LOYER 122 RUE YVONNE DE LA SEIGLIERE

Madame le Maire fait part au conseil municipal, que le montant du loyer, situé 122 Rue Yvonne de la Seiglière doit être révisé au 1er octobre 2024 sur la base de l’indice de référence des loyers du 2ème trimestre.
La révision est calculée sur le loyer du 1er octobre 2023 soit 621 €, augmenté du taux de l’indice de référence des loyers, +3,26 % (2ème trimestre 2024) soit 641,24 €.
Le montant du loyer à compter du 1er octobre 2024 sera donc de 641,24 € arrondi à 641 €.

Pour : 8                                   Abstention : 0                            Contre : 0


PREPARATION FÊTE DE BAIGNEAUX

Sophie BASSAN précise qu’il y a 103 adultes et 27 enfants d’inscrits pour le repas.
Apéritif, entrée salade, tajine de poulet, glaces et café.
Menu enfants : tenders de poulet avec semoule ou chips. 
Rendez-vous à 10 h pour la préparation.
Tournoi de foot, structure gonflable.
Exposition photos école. 
Activités de l’après-midi : pétanque, foot, lancer de tong.

QUESTIONS DIVERSES

· Prochaine réunion le 7 octobre 2024, horaires à définir
· Christophe GUILHON : sonnerie de l’angelus ne fonctionne plus. Mme le Maire va contacter la société chargée de l’entretien
· Emmanuel BASURCO : ira à la réunion fibre du 19 septembre à Sauveterre. Va se renseigner pour les travaux en cours d’enfouissement de lignes pour lesquels la mairie n’est pas informée.


La séance est levée à 20 h 06
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